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~~h«– CdM pw inM mtobl 4a
MUM 4* fAcrcakan «I 4a aUM

pov bris ®t éi pwptloB

A 1B MBM psçw M pnfli 4B CBN
4M BIHMII m wrta THUR ««72
4a 30 M«MMbM IMi >

Ait. 31 Mi et 29.
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da te m àt da b publkart da
h | llllHll lot

V. – Las taux da aMforafja fixés m
I mm abbocsbiM

•oui 1m mIm conduiras da data, m
noies Yiagèns viaéas par k An pmkr
da b loi B- 46-777 da 4 asi IMS, far k
Ici af 46957 do 9 Jnbi 190, par ha
titrai I M II de la loi a* 49-10» do
2 août 1949 « par la loi a* 51-695 da
24 Mi 1951.

Toutefois. pour bs num yiagtns eo»
ttaéss satrs 1» 1" aoât 1914 at la 31 éta»
bra 193t. les tan da aujontk» piér

• «Ma»■B pmBHM I 9M0BI pQKwi HBB

– 6.700 % da la laats erigbab* poar

r aoft 1914 at b 31 dUrwrw 1919 ;

– 3JQ0 * pour celles «i ont pria
a*Moea aatm b 1* Jaovbr 1919 at b
31 déccafan 1925 ;

– 1440 % poar esOss qui ont pria
Mfe aatra b 1- Jsaivfr 1996 at b
31 dttriMlm 193*.

VL – Laa tan da atfr préras
aas articles 8.9.11atl2dabki
wT 46777 do 4 Mi 194S. Modifiés a» dar-
abr fini par frt 22 de b loi s*
76-1232 da 29 «fatebaa 1976 aoat M»
placés par h» tac aulisal :

– artkfc S : UN % ;

– Mtfcb 9 : 95 iofe ;

– arikb 11 : 1J37 % ;

– artkb U : 1J06 *.

VIL – LMda 14 da b loi aasrMe
da 4 ami 1946. anSfi aa daraicr >ea par
ractfc BdsbU / 76-ira 29 d6-

frf an art H 9 at lT!j"f«iii
■ paana anite poar aa mÈmm É»
lato da antaa vbjbaa 2J90 F.

V. –* Cottfom9$m

VL – Comformt.

VIL – Cun/onna.
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ImtSmm cSm– « mmêmtmx
OiMBHfMiatMvHMiati»
priM a* m MoM è pratiquer a
Mmm *

MHitsÉft b linctûi vMk

iWMi4iraRlei4iliCMt.L(fk»
«ék «a MkHilM de cmedna art al»
M» I partir * h valeur iMrahre ,

I1L – Ea faactk» 4* k cua)ottaw
liiMrilii et tiiliHii et compk «m

mb» cribfrd ponoit 6tiv cutocirM A
date à» )na htm* ApoÉka «m
parti* des mm ifgortfca «a «U»
tin des Afodkw précédantes an té
«■lfti de» wwfcw do* I »l*r Ai
31 MmAn 1971. La tan et les noda-

dam piquée. pâTla U àebumom.
IV. – U itrskwri des I–nMliii

tioas visées M à l'Ktida 61 4a k loi
4a fa*a «• 761232 4a 39 tnrw
191» qo'aa jifimt article peat «M afl-
QHS MM ■§ NnHH QB pnHV nBBBS
doa è 4M 4a 31 «irtn 197* oa 4es

V. – Ua décret m Coaeef Ctm. frit
après avis 4a oceed aatioaa 4a k coav
HMM, CM ka coa4UoM f|i|lwHni 4a

» - A *-- IJal. U■■MBM DU» M MBR Ml «Mp>DM

MMM mVHMHb M MHS HÇOM gM ■
rfNÉMtiga ftfm aa friu arfida «W

aashp.-Witih n adtap* 1m dhpoeHinaa
4a priMl atfkk an pntiaas apfst
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Art. M M «S.

Ait. « >fc Ait. 0 là

-. wikiL Dm ifwt
■ CmmC /EU fb fat mM*
#&■*■ r*|ii * pr4*m mrtUts »
moeUt ma mi t i\ttm MniMÉii 4m fa

Iiiduihw «■! MMJUm ét fa jnmkbt
« * f étooét m pnr crfr «ri «W
«Mftwf mbm «rata» «m mn lh«

Ait. M.

Ait «7.

Art É A (hmim).

«mhT? fa 'w'étfJmm MNïTf»
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J*iiil»II rnilàhtd«aamtda sdd*kaéomL «< Umt-
AAmmmUÊ.

fut. m.

dimLo'oInoooermat iodau t tt A**»

ikM èih«(h «t i«Xi nr )»
vtar MO.

Ait. tê.

LTnootporeti

-■■ ï- J–
vtar Z97*.

Ait. 0

Art. 10 Mt A (mwwu).

U Mém dhÉ i» rmtidt L. MU
émCaàt i» rwtmémm mt mnMfU oommm

i » fHXM. •

Ait. NMI Çao«iw).

M* M <• MO0
a vmmIw net m M40M mm

èrJLpm éJViil«<hiZ tJt é»
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Ait. 70 M C Cww).

L'mrtkit 11. M 4> é$ h M 7Ml9
émStaOmtm paHmt tHaUm m mpt-
HM Wi ngO 9m OTB MOwfW •

rM potÊt rnwdci gijwt 0fQi COM»
MflOR. »

Ait. 70 Mt 70 ftr « 70 (Mr.

Ait. 70 fApia (>•■*•■■).

ipédd* ttfmipmmm* hmllut» m profi é»

hmàu par U lot 4» firmcm * 73-1239
ém Ji Hmutit 19TS, aOek 9 • IV. ml
fât » » mtaom * frmta à impim
ém m*.

B – OWB DIVIIB DDKDU VlNANCm

Ait 71 « 72.

Ait. 73 Mk. • Am. 72 ML
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■ I k ivoÉki qui fifèda
ma imanaifi pm «M 4a frft

■Mita * rwfkàlOom aafc nart 4a

4a *mat mah * m aa. at «fana M«b
4* SJOOO è MOuO» F M 4* TA 4a «s

Ait. 73.

• ■ CoofonM . . . .

Ait. 73 bit.

La Gna Battra è réxk,
rat k I- arrfl 197». M* Motmm 4a i*
ghaa rkqurihm » k T.V.A. 4a rte

Ait. 73 M*.

U Coaiwnaawnl
tnol la t- féwitr 197t_

Ait. 74 à 78 «t 7» Mi.

Coafomea

Ait. 7» Mr.

U wffwtt ffira è i'vticla M 4a
k U 4e FCINPM pour 1*72 art Ci4a. four
197T, è «OJOOOJOOO P daaa RHJRPOTHK» D*oa

Ait. 7» tar.

La wliwilm-
_ 4a * te 71-1061 4m 29 dé-

cmmbn 1971 wt fixie, par 197t. 1
401000.000 P 4aaa_

Ait. 79 è >3.
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ETAT A
(Ar. S ém fMj* U kl)

TABLEAU DES VOIES ET MOYENS APPLICABLES AU BUDGET DE LFTT

L – WDOBT GSKOUL im - ' )

I

S

l-f i Ji Hi émlmtêndmum mu mtnitn

tmttm nr te «oiMll»

S7J07JOOO
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III. COMPTES D'AFFECTATION SPECIALE

(«■

* k

à «MkîtnkaÉt TM

1

Posds fostiv

Piftmuuit m le produit de la tua intéaieme «ur la
produit» pétrolier* :

AanUée nationale (1* lectur)
Sénat ( I» lecture)

3.100.000.000

5.175 .000.000

»

»

5.100.000.000

5.175400.000

1

Foa* fnpirini «coaoin». 4* la Cône.

Produit de la taxe «ur les véhicule* 1 moteur perçue (ur
les véhicule» immatriculé* en Cone

Aaemblée nationale Cl" lecture)
Sénat (1" lecture)

7.500.000

IjOOOJOOO

»

*

7.500.000

tJOOOJXO

Totaux pour le* compte» d'affectation
:

Anemblée nationale (1" lecture)

Sénat U» lecture)

1 1 024J46J00

11.100.346.500

70J55.610

70J55.610

11D95.202 . 10

11.170.702.110



– « –

fiTATB
1ML.W

ttMMtmom fa» uns rr pas nnontu,
on aaxi» Amxtf aux mrnbs ocdinaikes

DB BXVKZS CIVILS

. : MM» « ont» ma IV

■HMÉi « IfeHHM.

L – r iilti :

MHi ••••«•••••••••••••••••••••••

Mitf .•»• # •»••»••••••••••« •••••••

1M4IU71

SIJ0443

MÂtUM
ItSJMSH

tmwm

2xunjaê
ustMtun

ipywi

ÏSZ

xumust
SMJHJtT

mmjn
StXJJM

1JVJOMM

MjCTUIO
tosnsm

»

»

27UKI7S
2713M.17S

417JMJRM
41UMJ10

MUMJt
mjaua»

l2.783J22.77»
12.7M.m.77«

022JM.7C2
uamw

ustJTija
1JH27U0S

«uua
4SM3MM



– 4A –

DM IV

N. – *G2dJSS * FC
AFLFLFLFCÉB MTFOBFLFE 1
MHK

51J3MD

14M.125
1JMJ39

«RM»

93UW732
S2SJMJ2S

5T7J27JM
MU7JM

»

_ »

9JMM235M
3JM7JZUM

«OM1JS2

OUAW
MJIMN

14M423
1JMJ29

5JOJMJOM
IMJJOMOM

JMKUN
MJMMM

T«M pNW MM B (1)
MJIUNJDM
MJttlJMJtO

17JOD«JF9.M
17J0I4J19JM

32JM7.557.740
SRM47T4M



– « –

ÉTATC
(Ait. 3t>

BEKAKXTTlbta. »Aft ÏIf«S «T PAM MBéBfttE. DES AUjPQBBATIONS
DE nOGUtmB ET DBS CXÉD1TS DE PAIEMENT APPLICABLES
AUX DEPENSES EN CAPITAL DES SEKVKXS CIVILS

(klamw nnnefln.)

mtrn

AJbfaM II i«l il ..

QÉn m «rima»

IL – Eintr

L – Cktrtm «»

BMOJOOO

JJSiJMMBO,

216J20JOOO

2.14C.770X00
1JMJJOjOM

ttJ*JS6*mo

MIO OOO
54L711 OOO

43J0UXX)

IJSSUKUOO
M7«w>nl«

7MUBMM

25460£00
1J74JMUOOO

Z2U30JM»

2.1SF77QUOOO
I WC I10IIII

1M10JOOO
536.711 JOOO

SSJOOJOOO

IJMU7OJKO
S27JOOJOOO

2JKTJU6JKO

SM9UBM 12417JS7DJOOO B5IHIIMD 1243447UM0



-a-

ÉTAT D
(Art. » du pu** à» loi.)

TABLEAU , PAU CHAPITRE, OU AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT
ACCORDÉES PAR ANTICIPATION an us CRÉDITS a ouvra
EN 1979

« -

ÉTAT B
(Art. 31 du projet * loi.)

TABLEAU DES TAXES PARAFISCALES
DONT la PERCEPTION est AUTORISÉE en 1978

<*■» soumises A la M n° 53-633 du » juillet 1953 « m décret n° 61-960 «■ M août 1961J

ÉTAT F
(Art. 52 et projet * loi.)

TABLEAU DES DÉPENSES
AUXQUELLES S'APPLIQUENT DES CRÉDITS EVALUATIFS

ÉTAT G
(Art. 53 Ai projet * loi.)

TABLEAU DES DÉPENSES
AUXQUELLES S'APPLIQUENT DES CRÉDITS PROVISIONNELS

ÉTAT H
(Ait. 94 du projet d* loi)

TABLEAU DES DÉPENSES POUVANT DONNER LEU
A REPORTS DE CRÉDITS DE 1977-197»



– 49 –

TEXTE ÉLABORÉ PAR LA COMMISSION MIXTE PARITAIRE

Art. 2.

I. – Le barème de l'impôt sur le revenu est fixé comme suit :

N'excédant bm 14500 F 0
de 14J00 F è 13.200 F
de 15.200 F è 18.200 F 10
de 1L200 F è 2SJOO F 19
de 28J00 F à 37JOO F 20
de 37J00 F à 47j600 F 29
de 47j800 F è 57.550 F M
de 57J50 F è 66AOO F 35
de 66400 F à 114J50 F 40
de 114J50 F è 158450 F 49
de 19U090 F A 201J00 F 90
de 201JOO F à 23L200 F 99
MKddà de 238JOO F 60

II. – Les contrbuables dont le revenu, net de frais profession
nels, n'excède pas 15.200 F ou 16.600 F s'ils sont fgés de plus de
soixante-cinq ans, sont exonérés de l'impôt sur le revenu. Ces limites
sont identiques quelle que soit la nature des revenus perçus.

III. – Les cotisations initiales d'impôt sur le revenu ne sont pas
mises en recouvrement lorsque leur montant, avant imputation de tout
crédit d'impôt, est inférieur à 150 F.

IV.– Le maximum de déduction pour frais de garde des enfants
prévu à l'article 4 de la loi de finances n* 75-1278 du 30 décembre
1975 est porté à 3.000 F.

Art. 3.

I. – Les contribuables titulaires de pensions ou de retraites sont
autorisés à pratiquer sur le montant de ces pensions ou retraites un
abattement de 10 % qui, pour 1Imposition des revenus de 1977, ne
peut excéder 5X00) F.
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Os pklond est revalori chaque aimée dm la mfi proportion
«mkfmimdekfiafilre tanche dubartme de l'impôt «rie tenu.

chiMoalmBdei hénfirkut pour k de Hmpôt eur le
nnan «se fisie à :

–• 3AOO F, pour celles dont le leran net global n'excède pee
JljOQOF ;.. ■ .

_ 1.T00 P, pour ceBes dont k revenu net gobai cet comprs
entre 21.000 F et 34JOOO F.

UL – L'mpostion forfaitaire – due par les personnes
monles imposables à l'impôt sur ke sociétés est portée à 3.000 F.

IV. – A compter du 1** janvier 1978, k tauxmajoré de k taxe
sur k valeur ajoutée s'applique anx opérations de crédit-bail et de
location portant sur les biens neufs ou d'occasion désignés à l'ar 
ticle «94* de l'annexe III dn Code général des impôts, à l'exception
des locations de courte durée n'excédant pas trois mois non renou
velables:

Toutefois, k taur normal de k taxe sur k valeur ajoutée
demeure applicable aux sommes perçues au titre des contrats de lo
cation qui ont été candus avant k 1" uuvwulne 1977.

V. – Le tarif des droits de timbre et taxes awjmffi établis
parksartickaci-aptès indiqués du Code fénénides impôts est modifié
comme suit :



f1

Tarif ancien

m 035 0.45
§10-1 1,50 130
910-II 035 0,43
917 033 0.43

0.73 1
923, 927, 928, 935, 930 033 0,43
943 6 7

24 »
60 73

120 143
947 30 36

730 10
15 11

949 22 23
930 330 420

173 210
10 12

953-III 7,50 10
953-IV 30 36
954 22 27

730 »
956 730 10
958 13 1>
959 730 10
939-1 1.000 1.200
9601 bis 200 240
960-11 73 90
962 730 10
963 730 10

30 36
15 18
75 90

966 7,50 10
967-1 30 36

Lm nouveaux tarifs entreront m rigueur le 13 janvier 1978.

Art. 6.

La limite de rémunération prévue par l'article 4 de la loi de
finances n* 76-1232 du 29 décembre 1976 relatif au régime fiscal
des salaires et indemnités accessoires perçus par certains dirigeants
de sociétés est fixée à 150.000 F.

Art. 7.

I. – Les chiffres d'affaires ou de recettes maxima prévus pour
l'octroi des abattements accordés aux adhérents des centres de gestion
agréés ou des associations âgéées de membres des professions libé
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rales sont portés an triple des limites fixées respectivement pour l'appli 
cation des régimes forfaitaires et du régime de l'évaluation adminis
trative.

II. – Le tan des abattements mentionné» au I ci-dessus est
porté de 10 % à 20 %, sauf pour la fraction du bénéfice qui excède
la limite de 150.000 F prévue à l'article 6 de la présente loi. Aucun
abattement n'est appliqué sur la fraction du bénéfice qui excède une
fois et demie la limita de la dernière tranche du barème de l'impôt
sur le revenu.

III. – En ce qui concerne les sociétés civiles professionnelles
et les associations d'avocats constituées en application de l'article 8
de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 , portant réforme de cer
taines professions Judiciaires et juridiques, les limites de recettes pré
vues au I ci-dessus pour l'octroi de l'abattement de 20 % soit mul
tipliées par le nombre d'associés ou de membres exerçant une activité
effective dan la société ou l'association. Les limitations du montant
de l'abattement révoltant de l'application du II ci-dessus sont opérée*,
s'il y a Heu, sur la part de bénéfices revenant à chaque associé ou à
chaque membre.

IV. – Lorsqu'il est fait application du deuxième alinéa du
paragraphe V de l'article 64 de la loi de finances n* 76-1232 du
29 décembre 1976, la perte du bénéfice de l'abattement de 10 % ou
20 % intervient pour l'année au titre de laquelle le redressement
est opéré.

Art. 7 ter.

La franchise et la décote prévues en matière de taxe sur la
valeur ajoutée par l'article 282 du Code général des impôts sont
applicables, pour les affaires réalisées à compter du 1* janvier 1978,
aux organisme» et œuvres sans but lucratif mentionnés à l'article 7
de la loi de finances n* 75-1278 du 30 décembre 1975 dont le chiffre
d'affaires n'excède pas les limites du régime forfaitaire.

Art. 9.

Les contribuables qui ont eu à leur disposition, directement ou
par personne interposée, pendant tout ou partie de l'année 1977,
quatre au moins des éléments du train de vie énumérés à l'article 168
du Code général des impôts, autres que les résidences principales
et les voitures d'une puissance égale ou inférieure à 16 CV, et les
abonnements à des clubs de golf, sont soumis à une taxe exception



– 53 –

nelle établie et recouvrée comme en matière d'impôt sur le revenu,
avec les mêmes garanties et sous les mêmes sanctions.

L'assiette de cette taxe est constituée par le total des bases
correspondant aux éléments mentionnés ci-dessus, telles qu'elles sont
fixées par l'article 168 du Code général des impôts . La taxe est
perçue lorsque ce total excède 75.000 F. Elle est égale à 2 % de
ce total .

Les contribuables doivent fournir les renseignements nécessaires
à l'imposition dans le cadre de leur déclaration de revenus ou de
bénéfices de 1977.

Art. 10.

I. – A compter du 1* janvier 1978 , le taux réduit de la taxe
sur la valeur ajoutée est applicable aux prestations relatives à la
fourniture de logement et de nourriture dans les maisons de retraite,
ainsi qu'aux prestations relatives à la fourniture de logement et aux
trois quarts du prix de pension ou de demi-pension dans les hôtels non
homologués de tourisme. Ce taux s'applique aux locations meublées
dans les mêmes conditions que pour les hôtels non homologués de
tourisme.

II . – A compter du 1e janvier 1978, le taux majoré de la taxe
sur la valeur ajoutée est étendu aux opérations d'achat , d'importation ,
de vente, de livraison , de commission , de courtage ou de façon por
tant sur les produits de parfumerie à base d'alcool définis à l'arti
cle L. 658-1 du Code de la santé publique qui sont désignés ci-après :

– extraits ;
– eaux de toilette et de cologne parfumées dérivées des extraits .

Art. 15 .

I. – Pour l'établissement de l'impôt sur le revenu ou de l'impôt
sur les sociétés , les bénéfices réalisés au cours de l'année de leur
création et des quatre années suivantes par les entreprises industrielles
constituées à partir du 1r juin 1977 et avant le 1* janvier 1981 ne
sont retenus que pour les deux tiers de leur montant. La réfaction
s'applique avant déduction des déficits reportables . Elle ne concerne
pas les profits soumis à un taux réduit d'imposition et ne peut se
cumuler avec d'autres abattements opérés sur le bénéfice.

II . – L'abattement du tiers s'applique lorsque les conditions
suivantes sont réunies :
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1* Le chiffre d'aff rapporté s'il y a lieu à l'année, ne doit
pat excéder 30 millions de francs bon taxes ; l'entreprise ne doit par
employa» plus de 150 salariés ; ce chiffre s'apprécie comme en matière
de participation des employeurs à la formation professionnelle сon
tinue ;

T A la clôture de l'exercice, le prix de revient des biens d'équi 
pement amortissables selon le mode dégressif en application des dis
positions de l'article 39 Al du Code général des impôts doit repré
senter au moins les deux tiers du prix de revient total des immobili
sations corporelles amortissables ; les entreprises qui ne remplissent
pas cette condition à la clôture de leur premier exercice peuvent
pratiquer l'abattement à titre provisoire ; cet avantage leur sera
définitivement acquis si le pourcentage des deux tien est atteint à la
clôture de l'exercice suivant ;

3* Pour les entreprises constituées sous forme de société, les
droits de vote attachés aux actions ou aux parts ne doivent pas être
détenus directement ou indirectement, pour plus de 50 % par d'autres
sociétés.

III. – Les entreprises créées dans le cadre d'une concentration
ou d'une restructuration d'activités préexistantes, ou pour la reprise
de telles activités, ne peuvent bénéficier de l'abattement ci-dessus.
Toutefois, cette disposition ne s'applique pas aux entreprises créées
pour la reprise d'établissements en difficulté.

Art. 18.

I. – Il est institué, au titre de 1978, une contribution excep
tionnelle à la charge des institutions financières. Cette contribution
est due par les banques, les établissements financiers, les établisse
ments de crédit à statut légal spécial, les entreprises de crédit différé
ainsi que par les entreprises d'assurances, de capitalisation et de réas
surances de toute nature.

II. – La contribution exceptionnelle est égale à 1,50 % de
l'ensemble des sommes que les entreprises mentionnées au I ci-dessus
ont comptabilisées en 1977 au titre :

– des frais de personnel ;
– des travaux, fournitures et services extérieurs ;
– des transports et déplacements ;
– des frais divers de gestion ;
– des amortissements des immeubles, matériels et véhicules

utilisés pour les besoins de l'exploitation.
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Sur le montant de la contribution ainsi calculée, il est pratiqué
un abattement de 15.000 F.

III. – La contribution exceptionnelle est établie et recouvrée
comme la retenue à la source sur le produit des obligat'tis prévue
à l'article 119 bis- 1 du Code général des impôts et avec les garanties
et sanctions applicables à cet impôt. La contribution exceptionnelle
est versée par les entreprises à la recette des impôts dont elles relèvent,
au plus tard le 15 juillet 1978. Le versement est accompagné du dépôt
d'une déclaration établie dans les conditions fixées par le ministre de
l'Economie et des Finances.

Pour les entreprises qui présenteraient un résultat déficitaire
au titre de l'exercice clos en 1978, la part de ce déficit résultant de
la contribution exceptionnelle pourra donner lieu à un report d'une
année supplémentaire.

IV. – Un décret fixe les conditions d'application du présent ar
ticle. Il définit les rubriques comptables auxquelles correspondent les
sommes mentionnées au II ci-dessus.

Art. 24 bis.

. Supprimé ,

Art. 24 ter.

Le troisième alinéa de l'article 150 Q du Code général des impôts
est remplacé par les dispositions suivantes :

« En outre, un abattement de 75.000 F, exclusif de l'abattement
prévu au premier alinéa du présent article, est appliqué au total impo
sable des plus-values immobilières réalisées au cours de l'année à la
suite :

a) de déclarations d'utilité publique prononcées en application
du titre premier, chapitre premier, du Code de l'expropriation pour
cause d'utilité publique :

b) de cessions faites à l'amiable :
– aux départements, commîmes ou syndicats de communes et

à leurs établissements publics, lorsque les biens cédés sont
destinés à l'enseignement public, à l'assistance ou à l'hygiène
sociales, ainsi qu'aux travaux d'urbanisme et de construction,
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Ces dispcsfttanl impliques! aux phnilaei réalisées à compter
da 1" janvier 1978.-

Art.26 bis.

La pifèftmmi sur le produit de la taxe intérieure sur les
produits pétrHen appliquée aux carburant» routiers, prévu au profit
du fonds spécial d'investissement routier par le deuxième alinéa de
l'article 77 de la loi de finances nf 59-1454 du 26 décembre 1959,
est fxé pour l'année 1978 à 16,22 % dudit prduit

Art. 27.

.• «• ». .. Supprimé .. .. .. .. .. ..

Art 28.

Le I de l'artcle 1613 du Code général des impôts est
et cwnplélé ainsi quH suit :

« I. – Il est institué une taxe sur les produits des exploitations
forestières è l'exclusion des bois de chauffage, sur les produite de
scieries ( 1 ) et les sdafea rabotés imprégnés, injectés ou enduits qui
sont produits en France ou importés.

« Son taux est fixé à 4,70

' € Le produit de cette taxa, après prélèvement annuel de la
somme visée à l'article 564 bis, est réparti de la manière suivante :

« a) 94,75 % versés au coapie spécial du Trésor, intitulé « Fonds
forestisr national » ;

BOT n receiica qui iua sont amst anectees, le ronds toresuer
national atinpue ;

• – une nbventkp égale à 73 % au Centre terbnk|ur du bois
pWW8iPPWfMMMM>0l DUfl 00 CCI QgUHnfflf,

' Sppw< par las mhiistres chargés de l'Economie et des
naanrns, de l'Agriculture et de l'Industrie
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m – une subvention égale à 4,25 % au Fonds de déve
loppement agricole pour être utilisée par l'Association
nationale de développement agricole dans la du
budget de cette association approuvé par les ministres
chargé de l'Économie et des Finances et de l'Agriculture,

« – uns subvention égale à 4,25 % aux centres régionaux de
la propriété forestière pour être dans la de
leurs budgets respectifs approuvés par les ministres chargés
de l'Économie et des Finances et de l'Agriculture ;

« b) 4,35 % versés au budget de l'Agriculture par voie de fonds
de concours conformément aux dispositions du premier •lin*» de
l'article 3 de la loi n* 51-426 du 16 avril 1951 ;

« c) 030 % affecté à de» subventions allouées pour la diffusion
des emplois du bois et des produits de la forêt, dans les conditions
fixées par arrêté conjoint du ministre de l'Agriculture et du ministre
de l'Industrie après consultation des principales associations profes
sionnelles et des associations des commîmes forestières par
les ministres intéressées.

« La taxe donne lieu à un prélèvement pour frais d'assiette
et de perception dans les conditions antérieurement applicables à la
taxe perçue au profit du Fonds forestier national en vertu de la loi
n* 46-2172 du 30 septembre 1946. »

Art. 29 bu.

Le Fonds national d'aide au sport de haut niveau, créé par
l'article 18 de la loi n* 75-988 du 29 octobre 1975, relative au déve
loppement de l'éducation physique et du sport, aide les clubs
sportifs pour :

1 . l'acquisition d'équipements légers et de matériel ;
2. le développement des actions d'animation et d'organisation

des comités départementaux et régionaux des fédérations sportives

A cette fin, ce fonds pourra recevoir des ressources extra
budgétaires.

Il est institué en sus des prélèvements existants un prélèvement
spécial sur les rapports du loto. Son taux sera progressif 1 partir de
2,50 % du montant des enjeux et ne pourra dépasser 20 % des
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Art. 32.

I. – Les taux de majoration prévus par k paragraphe I de
l'article 22 de la loi de finances n* 76-1232 du 29 décembre 1976
sont ainsi modifiés :

«

Le montant de la majoration est égal à :
– 32.200 % de la rente originaire pour celles qui ont pris

naissance avant le 1" août 1914 ;
– 3.340 % pour celles qui ont pris naissance entre le 1* août

1914 et le 31 août 1940 ;
– 1.993 % pour celles qui ont pris naissance entre le 1" sep

tembre 1940 et le 1" septembre 1944 ;
– 933 % pour celles qui ont pris naissance entre le 1" sep

tembre 1944 et le 1" janvier 1946 ;
– 400 % pour celles qui ont pris naissance entre le 1" Janvier

1946 et le 1" janvier 1949 ;
– 214 % pour celles qui ont pris naissance entre le 1* janvier

1949 et le 1* janvier 1952 ;
– 138 % pour celles qui ont pris naissance entre le 1* janvier

1952 et le 1" janvier 1959 ;
– 98 % pour celles qui ont pris naissance entre le 1" janvier

1959 et le 1* janvier 1964 ;
– 88 % pour celles qui ont pris naissance entre le 1* janvier

1964 et le 1* janvier 1966 ;
– 79 % pour celles qui ont pris naissance entre le l' janvier

1966 et le 1" janvier 1969 ;
– 69,5 % pour celles qui ont pris naissance entre 1* janvier

1969 et le 1" janvier 1971 ;
– 51 % pour celles qui ont pris naissance entre le 1" janvier

1971 et le 31 décembre 1973 ;
–• 16 % pour celles qui ont pris naissance entre le 1" janvier

1974 et le 31 décembre 197' ;
– 9 % pour celles qui ont pris naissance entre le 1* janvier

1975 et le 31 décembre 1975.

II. – Les dispositions de la loi n* 49-420 du 25 mars 1949
Modifiée révisant certaines rentes viagères constituées entre particuliers
sent applicables aux rentes perpétuelles constituées entre particuliers
antérieurement au 1* janvier 1975.

Le capital correspondant à la rente en perpétuel dont le rachat
aura été demandé postérieurement au 30 septembre 1977 sera calculé
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nonobstant toutes clauses ou conventions contraires, en tenant compte
de la majoration dont cette rente a bénéficié ou aurait dû bénéficier
en vertu de k présente loi.

III . – Le capital de rachat visé à l'article 9 de la loi n* 51-695
du 24 mai 1951 , portant majoration de certaines rentes viagères et
pensions, sera majoré selon les taux prévus par la présente loi lorsque
le rachat aura été demandé postérieurement au 30 septembre 1977.

IV. – Les actions ouvertes par la loi susvisée du 25 mars 1949
et par les lois n" 52-870 du 22 juillet 1952, 57-775 du 1 1 juillet 1957,
59-1484 du 28 décembre 1959, 63-156 du 23 février 1963, 63-628
du 2 juillet 1963, 64-663 du 2 juillet 1964, 64-1279 du 23 décembre
1964, 66-935 du 17 décembre 1966, 68-1172 du 27 décembre 1968,
69-1161 du 24 décembre 1969, 71-1061 du 29 décembre 1971 ,
72-1121 du 20 décembre 1972, 73-1150 du 27 décembre 1973,
74-1129 du 30 décembre 1974, 75-1278 du 30 décembre 1975 et
76-1232 du 22 décembre 1976 pourront à nouveeu être intentées pen
dant un délai de deux ans à dater de la publication de la présente loi .

V. – Les taux de majoration fixés au paragraphe I ci-dessus
sont applicables, sous les mêmes conditions de dates, aux rentes via
gères visées par le titre premier de la loi n° 48-777 du 4 mai 1948 ,
par la loi n* 48-957 du 9 juin 1948, par les titres premier et II de la
loi n* 49-1098 du 2 foût 1949 et par la loi n# 51-695 du 24 mai 1951 .

Toutefois, pour les rentes viagères constituées entre le 1" août
1914 et le 31 décembre 1938, les taux de majoration prévus au para
graphe I seront portés aux taux suivants :

– 6.700 % de la rente originaire pour celles qui ont pris nais
sance entre le 1" août 1914 et le 31 décembre 1918 ;

– 3.900 % pour celles qui ont pris naissance entre le 1" janvier
1919 et le 31 décembre 1925 ;

– 3.440 % pour celles qui ont pris naissance entre le 1* janvier
1926 et le 31 décembre 1938.

VI. – Les taux de majoration prévus aux articles 8, 9, 11 et 12
de la loi n* 48-777 du 4 mai 1948, modifiés en dernier lieu par
l'article 22 de la loi n* 76-1232 du 29 décembre 1976 sont remplacés
par les taux suivants :

– article 8 : 1.308 % ;
– article 9 : 95 fois ;
– article 11 : 1 .537 % ;
– article 12 : 1308 % .
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Vil. – L'article 14 de la loi mniiée du 4 mai 1948, modifié
ca dente tteo par l'article 22 de la loi of 76-1232 du 29 décembre
1976, est à nouveau nofifié comme mit :

m Art 14. – Le montant des majotslium prévues aux articles 8,
9 et 11 cl demis as pourra eacéder pour on mime titulaire de rentes
itsgfcm 2.190 P.

« En aucun cas, le montant des majorations, ajouté à l'ensemble
de renies senries pour le compte de l'Etat par la Caisse des dépôts
et ronsignaffcnu as pofll d'un iifiif. rcntfcr-viajBr, ne pourra former
un total sùpérieu» à 12.820 F. »

VIIÎ. – Les dispositions du présent article prendront effet à
coaapter du 1* jnvier 1978.

Art. 32 Us.

La Harite fixée par l'article 158-6 du Code général des impôts
est portée de 22.000 F à 25.000 F.

Art. 33.

(Adoption du tests du Sénat compte tenu des décisions de la
commission mixte paritaire sur les articles 3, 6 et 7.)

Art. 35.

Il est ouvert aux ministres, pour 1978, au titre des mesures
nouvelles sur les dépensfa ordinaires des services civils, des crédits
ainsi répartis :
– Titre 1. – « Datte publique et dépenses

en at énuatkm dee recettes » 725.600.000 F

– Titre II. – « Pouvoirs publics » 53.102.000 F
– Titre III. – « Moyens des services »... 14.921 .952.960 V
– Titre IV. – « Interventions publiques » . 17 .014.515.724 F

Total 32.715.177.687 F

m CMUI toot fcpttus pif imnwrie» wnronafiiwni 1 1 cm 0
annexé à la présente loi.
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Art. 36.

I. – Il est ouvert aux ministres, pour 1978, au titre des mesures
nouvelles sur les dépenses en capital des services civils du budget
général, des autorisations de programme ainsi réparties :
– Titre V. – « Investissements exécutés

par l'État » 8.273.382.000 F
– Titre VI. – « Subventions d'investisse

ment accordées par l'État » 33.512.519.000 F
– Titre VII . – « Réparation des dommages

de guerre » 6.146.000 F

Total 41.792.047.000 F

Ces autorisations de programme sont réparties par ministère,
conformément à l'état C annexé à la présente loi.

II . – Il est ouvert aux ministres, pour 1978, au titre des mesures
nouvelles sur les dépenses en capital des services civils du budget
général, de crédits de paiement ainsi répartis :
– Titre V. – « Investissements exécutés

par l'État » 5.392.446.200 F
– Titre VI . – « Subventions d'investisse

ment accordés par l'État » 12.454.670.000 F
– Titre VII . – « Réparation des dommages

guerre » 5.000.000 F

Total 17.852.116.200 F

Ces crédits de paiement sont répartis par ministère, confor
mément à l'état C annexé à la présente loi.

Art . 38 bis.

Supprimé

Art. 43.

!. – Il est ouvert aux ministres, pour 1978, au titre des mesures
nouvelles des opérations définitives des dépenses civiles en capital
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s'élevant à la de 5.483.208.000 F.

II. – Il est ouvert aux ministres, pour 1978, au titre des mesures
nouvelles des opérations défi des comptes d'affectation spéciale,
des crédits de paiement s'élevant à la somme totale de 2.462.500.000 F
ainsi répartie ;

– dépenses ordinaires civiles 58.699.000 F
dépenses en capital civiles 2.395.801.000 F

– dépenses ordinaires militaires 4.700.000 F
– dépenses militaires en capital 3.300.000 F

Total 2.462.500.000 F

Art. 59.

Est approuvée, pour l'exercice 1978, la répartition suivante du
produit de la redevance pour droit d'usage des appareils récepteurs
de télévision, sur la base d'un montant estimé de droits constatés
de 2.695,2 millions de francs bars T.V.A.

Dotations prévues par l'article 3 du décret n* 77-88 du 31 jan
vier 1977 :

– Établissement public de diffusion 94,6
– Institut national de l'audio-visuel 3
– Société nationale de télévision TF 1 16,4
– Société nationale de télévision Antenne 2 15
– Société nationale de télévision FR 3 24

Répartition prévue par l'article 4 du décret n* 77-88 du 31 jan
vier 1977 :

– Société nationale de télévision TF 1 364,2
– – Société nationale de télévision Antenne 2 . . . 444,4
– Société nationale de télévision FR 3 1.083,9
– Société nationale de radiodiffusion 649,7

Total 2.695,2

Sur la dotation préciputaire affectée à l'établissement public
de diffusion, une somme de 29,8 millions de francs est destinée à
la réalisation d'équipements de protection des installations de radio
et de télévision.
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Art. 60.

( 1 )

Art. 60 bis.

A titre transitoire pour 1978, les ressources du Fonds de com
pensation pour la T.VA. ouvertes dans la présente loi sont réparties
entre les deux catégories ci-dessous de bénéficiaires au prorata de
la totalité à» dépenses réelles d'investissement de chacune d'elles.

La première catégorie comprend les départements, les groupe
ments de communes non dotés d'une fiscalité propre, les régies des
départements, des communes et de leurs groupements entre lesquels
la sous-répartition des ressources revenant à cette catégorie sera
effectuée selon les règles fixons par le II de l'article 54 de la loi de
finances n* 76-1232 du 29 décembre 1976 modifiée par la présente
loi.

La deuxième catégorie comprend les communes, leurs établis
sements publics de regroupement dotés d'une fiscalité propre et les
organismes tendant à faciliter la création d'agglomérations nouvelles.

Pour 1978, la part revenant à la première catégorie est réduite
de moitié. L'attribution prévue pour la seconde catégorie est majorée
à due concurrence.

Art. 63.

I. – Les dispositions des I, à l'exception du deuxième alinéa,
et IV de l'article 61 de la loi de finances n* 76-1232 du 29 décembre
1976 relatives à la réévaluation des immobilisations non amortis
sables sont étendues sic immobilisations amortissables figurant au
bilan du premier exercice clos à dater du 31 décembre 1976.

Les valeurs nettes réévaluées de ces immobilisations ne doivent
pas dépasser les montants obtenus en appliquant au prix de revient
des immobilisations et aux amortissements correspondants des Indices
représentatifs de l'évolution :

(1) Par 7 von contre «, m proposition w suppression au fripai 1 M cet article
• M rejetée

Par 7 voix contre 7, l'article 60. da le lez* de l'Assemblée nationale, ■'« pas été
m
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– du prix des constructions en ce qui concerne les biens de
cette nature ;

– du prix des matériels et outillages en ce qui concerne les
autres immobilisations amortissables.

Ces indices sont déterminés par arrêté du ministre de l'Économie
et des Finances.

II. – Les plus-values de réévaluation des immobilisations amor
tissables sont portées directement, en franchise d'impôt, à une pro
vision spéciale figurant au passif du bilan. Il doit être produit un
état détaillé de cette provision en annexe au bilan et aux déclarations
fiscales des intéressés.

Les annuités d'amortissement des exercices ouverts à compter
du lv janvier 1977 sont calculées à partir des valeurs réévaluées.

La provision spéciale est rapportée aux résultats de ces exercices
dans les conditions suivantes :

– pour ce qui concerne les plus-values de réévaluation des
actifs amortissables selon le régime linéaire : par fractions
annuelles égales pendant la durée résiduelle d'amortissement
appréciée au 31 décembre 1976 ;

– pour ce qui concerne les plus-values de réévaluation des
actifs amortissables selon le régime dégressif : par fractions
annuelles dont chacune est calculée dans les mêmes condi
tions et au même taux que l'annuité correspondante d'amor
tissement. Ce taux ne peut excéder celui que l'entreprise
eût été autorisée à pratiquer en l'absence de réévaluation.

En cas de cession d'une Immobilisation amortissable réévaluée,
la fraction résiduelle de la provision spéciale correspondant à l'élé
ment cédé est rapportée aux résultats de l'exercice de la cession.
La plus-value ou moins-value de cession est calculée à partir de
la valeur réévaluée.

III. – En fonction de la conjoncture économique et budgétaire
et compte tenu des besoins d'investissement des entreprises, celles-ci
pourront être autorisées à déduire de leurs bases d'imposition une
partie des sommes rapportées en application des dispositions précé
dentes aux résultats des exercices dos à compter du 31 décembre
1978. Le taux et les modalités de cette déduction seront fixés, pour
chacune des années au cours desquelles die sera appliquée, par
la loi de finances.
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IV. – La réévaluation des immobilisations visées tant à l'ar
ticle 61 de la loi de finances n° 76-1232 du 29 décembre 1976 qu'au
présent article peut être effectuée dans les écritures du premier
exercice clos à dater du 31 décembre 1976 ou des deux exercices
suivants .

V. – Un décret en Conseil d'État, pris après avis du conseil
national de la comptabilité , fixe les conditions d'application du présent
article, les modalités de réévaluation, notamment celles applicables
aux immeubles bâtis , la nature des obligations incombant aux entre
prises.

Il précise les règles de détermination, d'un point de vue fiscal ,
des plus ou moins-values de cession d'immobilisation amortissables ,
réévaluées de telle façon que la réévaluation prévue au présent article
s'accompagne d'une parfaite neutralité fiscale, ainsi que des amortis
sements différés ou réputés différés. Il adapte les dispositions du
présent article aux professions agricoles et libérales .

VI . – Les déficits reportables au 31 décembre 1976 peuvent
être imputés, du point de vue fiscal , sur la provision spéciale .

VII . – La présente réévaluation, telle qu'elle est définie aux
paragraphes I à V ci-dessus, n'aura pas d'effet sur l'assiette des impôts
locaux (taxe professionnelle et taxes foncières).

VIII . – Les plus-values de réévaluation dégagées sur des immo
bilisations non amortissables, à l'occasion d'une réévaluation effectuée
dans les conditions de droit commun entre le 1er janvier 1959 et le
31 décembre 1976, peuvent être incorporées au capital dans les
mêmes conditions que les plus-values de réévaluation visées au para
graphe II de l'article 61 de la loi de finances pour 1977 n° 76-1232
du 29 décembre 1976.

Art . 65 bis.

Pour l'application du régime simplifié de liquidation des taxes
sur le chiffre d'affaires, la régularisation de la taxe sur la valeur
ajoutée due au titre d'un exercice peut intervenir dans les trois mois
qui suivent la clôture de cet exercice. Un décret en Conseil d'État
fixe les modalités d'application pratique du présent article ; il procède
aux adaptations nécessaires de la législation en vigueur, notamment
pour les entreprises qui bénéficient de la franchise et de la décote
et pour celles qui n'ont clôturé aucun exercice au cours d'une année
civile .
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Art. 68 A.

. Supprimé

Art. 69.

L'Incorporation dan les rôles d'impôts directs locaux des résul
tat» de la première actualisation biennale des valeurs locatives fon
cières prévue à l'article 1518 du Code général des impôts est reportée
au 1" janvier 1979.

Art. 70 bis A.

Le huitième alinéa de l'article L. 142-2 du Code de l'urbanisme
est modifié comme suit :

« Le conseil général peut exonérer de la taxe départementale
d'espaces verts les organismes d'H.L.M. »

Art. 70 bis B.

Le début de l'alinéa a) du paragraphe II de l'article premier de
la loi n* 68-1043 du 29 novembre 1968 est modifié comme suit :

« a) par les personnes ou organismes, à l'exception des collec
tivités locales, de leurs groupements et des services départementaux
de lutte contre l'incendie, qui paient des traitements, salaires, indem
nités et émoluments... > (Le reste sans changement.)

Art. 70 6 * C.

( 1 )

Art. 70 quinquies.

Le montant an""*** maximum de la taxe spéciale d'équipement
instituée an profit de l'établissement public de la métropole lorraine
par la loi de n* 73-1229 du 31 décembre 1973, article 9 –
IV, est fixé à 30 millions de bancs à compter de 1978.

(1) Par 7 «oh «MM 7. h commission mixte paritaire ■*» pas adapté cet article
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Art. 72 bis.

, Supprimé ..

Ait 73 Mi.

La Gouvernement mettra à l'étude, avant le 1" février 1978,
une réforme du régime d'imposition à la T.V.A. de l'industrie cinéma
tographique.

Art. 78 ter.

La subvention prévue à l'article 66 de la loi de finances
n* 71-1061 du 29 décembre 1971 est fixée, pour 1978, à
405.000.000 F dans l'hypothèse d'un déclassement de la totalité du
réseau national secondaire prévu par ce texte.
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ÉTATS ANNEXES

État A

(Adoption du texte du Sénat, compte tenu des décisions
de la mixte paritaire sur les articles 3, 6 et 7.)

État B

(Adoption du texte du Sénat)

État C

(Adoption du texte du Sénat.)


